La Libre Pensée contre l’UFAL

 « La Raison » de mars 2005 a publié un article de 6 pages de Claude Singer intitulé « Regard sur les mouvements » familiaux. Cet article comporte une attaque virulente contre l’UFAL, Union des Familles Laïques, qui va bien au-delà des classiques animosités personnelles entre « vieux militants » dont les subtilités échappent au profane que je suis (lequel profane s’applique d’ailleurs à ignorer soigneusement  ces querelles byzantines).

L’attaque étant tout de même un peu plus violente que d’habitude, j’ai regardé divers textes de plus près. L’article de « La Raison » reprend des extraits de l’opuscule « Peut-il y avoir une action familiale  laïque » publié en mai 1995 par la Libre Pensée du Val d’Oise. Il comporte déjà l’essentiel des critiques contre l’UFAL, mais ces critiques prennent un tout autre relief dans l’article de « La Raison » du fait de leur place importante, environ un sixième de l’article. Elles sont d’autre part « mises à jour » comme je l’indiquerai plus bas.

L’ouvrage de 1995 recopie très largement, en citant la source, celui de F. Brunnquell « Les associations familiales, Combien de divisions ? » (Dagorno, 1994). Et ces « emprunts » se retrouvent nombreux dans l’article de « La Raison », mais sans référence (sauf pour une phrase, ce qui donne à penser que le reste est original).  Il comporte plusieurs chapitres, de sociologie et d’histoire. Seuls sont repris dans l’article les deux derniers « Les associations familiales » et « Y a-t-il une action familiale laïque possible ? »  Le premier de ces deux emprunte plus que largement à F. Brunnquell, mais néglige un intéressant chapitre de son livre : « La mort lente d’un authentique militantisme populaire », comme s’il n’y avait rien entre les associations de « pères de familles nombreuses » angoissées par « les funestes secrets » conduisant à la dépopulation et les traîtres du CNAFAL (Conseil National des Associations de familles laïques) et de l’UFAL. 

Les pages contre l’UFAL mélangent des questions qui méritent analyse et réflexion à des attaques du style : « Ces gens n’en sont pas à une approximation près. » C’est un peu gros de la part de quelqu’un qui multiplie les approximations et les attaques de mauvaise foi, comme je le montre. Je ne m’attarderai pas sur ces remarques qu’il serait vain de réfuter.

On lit sous la plume de C. Singer : « La famille est donc le premier lieu de l’aliénation de l’individu. » Sans doute. Sauf que c’est dans sa famille que le jeune enfant apprend le langage par l’interaction avec son entourage, qu’il apprend la maîtrise de ses pulsions et la socialisation. Je suis prêt à soutenir qu’au-delà de la famille,  toute société est fondamentalement oppressive, avec ses multiples devoirs et obligations. Mais cela n’avance à rien. La condition humaine est ainsi faite que l’on ne peut pas se passer de la société. L’individu est un concept juridique et non sociologique. On ne peut pas vivre chacun sur son île déserte. Pour en revenir à « la famille », je ne pense pas que les kibboutz aient fourni une alternative convaincante. Dans certaines peuplades primitives, la famille est étendue à tout le village et les contraintes n’y sont pas moindres (mutilations sexuelles, rites de passage pénibles auxquels il est impossible de se soustraire).

C. Singer considère que l’expression « famille laïque » est un oxymore. En effet, c’est un Etat qui est laïque. Ni les individus ni les familles ne le sont. Ils sont croyants ou non, pratiquants ou non. Il est serait certainement mieux de nommer l’association : « Union des Associations Familiales Laïques » plutôt  que des « Familles Laïques ». Il est certain que « Familles Laïques » à côté de « Familles Chrétiennes » semble s’inspirer du système belge des piliers, où les « laïques » constituent un réseau regroupant les non affiliés à un pilier religieux. 

Si l’on veut une terminologie rigoureuse (ce que je réclame à chaque occasion), il faut bannir certaines expressions qui sont courantes dans « La Raison » et autres bulletins similaires. Ainsi on ne devrait pas écrire « association  laïque » mais « association qui défend la Laïcité ». Une association de joueurs de pétanque est laïque si elle n’est pas réservée aux joueurs de telle ou telle religion. L’ « Appel aux Laïques »  est mal titré : il aurait fallu écrire « Appel pour  défendre la Laïcité ».  Etre « un laïc », c’est être un croyant qui n’est pas un prêtre, et être « un laïque » ne veut rien dire. Un Etat est, plus ou moins, laïque, pas un individu. « Militant laïque », « citoyen laïque » : les mêmes remarques s’appliquent. « Manifestation laïque » est encore plus contestable. 

A quoi sert une association familiale ? Faut-il pour des défenseurs de la laïcité participer à l’UNAF (Union Nationale des Associations Familiales) et au « tour de table » associé ?  Considérant que les associations familiales existent, avec une organisation nationale héritée de Vichy, et malgré des financements publics manifestement injustifiés (et utilisés pour de la propagande cléricale, voir F. Brunnquell), il est certainement utile que les défenseurs des familles y fassent entendre une voix animée par les idéaux laïques. 

Le purisme qui consiste à boycotter tout ce qui n’est pas conforme à une laïcité pure et dure, laquelle relève du fantasme et non de la réalité politique, conduit à ce que nous voyons : des associations qui prétendent défendre la laïcité mais qui ne savent que se déchirer, en multipliant des colloques qui n’intéressent (et encore) que leurs membres. Il suffit de comparer leurs effectifs à ceux des associations religieuses. A titre d’exemple l’ACAT, Association des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture affiche 900 bénévoles, 10 000 adhérents : individuels ou membres de plus de 400 groupes locaux, 10 000 donateurs. La Libre Pensée, si elle publiait son nombre d’adhérents ferait certainement piètre figure à côté.

Il n’est évidemment pas normal que les associations familiales soient financées par des fonds publics. Tout le système de financement public à travers l’UNAF devrait être supprimé. Et au-delà, je pense que toutes les déductions fiscales relatives à des dons aux associations devraient être supprimées. Si telle ou telle action doit être soutenue, c’est au Parlement ou aux Conseils de Régions d’en décider, et non au budget de l’Etat d’abonder la charité individuelle. Cela aurait pour effet de supprimer les déductions fiscales pour le « denier du culte »  et autres contributions analogues qui sont des subventions déguisées de l’Etat aux cultes.


Comment peut-on écrire : « L’UFAL se propose de faire de la laïcité un mode de pensée totalitaire, en instaurant un athéisme d’Etat… » ? C’est en s’appuyant sur un slogan des débuts de l’UFAL (1988) « socialisme et laïcité sont indissociables ». Je ne l’ai pas trouvé sur le site Internet de l’UFAL. Il date d’une époque où le terme « socialisme » représentait encore un idéal positif et non un terme que l’on conserve pour ne pas perdre un électorat traditionnel. C. Singer prétend aussi que l’UFAL « condamne  la loi de 1905 ». Elle s’est exprimée pour une refonte de cette loi renforçant son caractère laïque. On peut considérer comme politiquement imprudente cette position, mais elle n’a rien d’une traîtrise et elle est plus courageuse que celle qui consiste à ne rien vouloir modifier.


L’UFAL est une association dynamique qui a joué un rôle important dans la mobilisation pour la loi d’interdiction des signes religieux, et qui prend une part active au combat féministe dans une optique résolument laïque. 


A propos de CNAFAL, C. Singer écrit : « On voit le rôle joué par les associations qui se réclament de la laïcité : donner une caution démocratique et républicaine à une entreprise totalitaire, antidémocratique et anti-républicaine »  Rien que cela ! Et C. Singer accuse l’UFAL de donner des leçons de laïcité et de défense de la démocratie au monde entier ! Parler en l’occurrence d’entreprise totalitaire est une insulte à celles et ceux qui font face à des régimes vraiment totalitaires. 


Faut-il rappeler que ce qui est excessif est sans valeur ?





Bruno Courcelle

